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INTRODUCTION 

 

Les études d’impact préalables à l’installation d’aérogénérateurs font une grande place 

à l’analyse de l’impact des machines sur le milieu « naturel ». Elles analysent les 

conséquences des éoliennes sur les milieux physiques et paysagers et accordent ensuite plus 

ou moins de place à l’impact socio-économique. Ce dernier est cependant important car si, de 

par leur gabarit, les éoliennes marquent fortement la paysage, elles ont aussi des 

conséquences sur la vie des riverains.  

 En premier lieu, il y a les conséquences économiques qui sont facilement mesurables  

et se basent sur les sommes que rapportent les éoliennes aux communes et collectivités locales 

et territoriales, aux différents secteurs d’activités concernés par leur construction et leur 

entretien et aux particuliers possédant des terrains favorables à l’installation des machines. Ce 

sont là des conséquences directes et quantifiables de l’installation de parcs éoliens. Mais il 

existe aussi des conséquences économiques indirectes mesurables par le biais d’études 

concernant notamment le tourisme et le marché immobilier.  

 Mais on ne peut s’arrêter aux simples conséquences économiques car en modifiant le  

cadre de vie de certaines personnes les éoliennes engendrent un impact social fort. Celui-ci est 

notamment symbolisé par les vifs débats se déroulant autour de ces installations.  

 L’ADEME a récemment réalisé une enquête sur la perception des éoliennes en France 

et l’AME en a conduite une autre sur les retombées de la filière éolienne sur l’économie de la 

région Languedoc-Roussillon. Mais de nombreux travaux restent à réaliser afin d’avoir une 

vision globale des conséquences socio-économiques des éoliennes.  

 

 L’étude suivante se propose d’aborder trois des aspects de cet impact socio-

économique. Il était, semble t-il, urgent de les étudier car ils sont souvent au cœur des débats 

concernant l’opportunité d’implanter des éoliennes dans le département de l’Aude, alors que 

les données à leur sujets sont rares ou inexistantes. 

 Il s’agit de l’impact financier des éoliennes pour les collectivités locales et territoriales 

ainsi que pour RTE, et des retombées sur le marché immobilier et le tourisme. Pour ce faire 

une enquête téléphonique a été réalisée de juillet à septembre 2002 auprès des collectivités 

locales, d’EDF, des hébergements touristiques proches des éoliennes et des agences 

immobilières audoises; le but étant de faire une évaluation des changements que peuvent 

entraîner les éoliennes sur certains aspects de l’économie audoise, si changements il y a . 
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L’IMPACT FINANCIER DES EOLIENNES SUR LES COMMUNES ET 
LES COLLECTIVITES LOCALES 

 

Taxe professionnelle : 
 Elle est la principale source de revenus apportée par les éoliennes aux communes sur 

lesquelles elles se trouvent. Elle est due à compter de la date de raccordement du parc au 

réseau électrique et son mode de calcul est le suivant : 

 

Base imposable x taux d’imposition 

 

Chacun des organismes touchant une part de la TP définit un taux d’imposition. Il 

s’agit de la commune, du Département, des syndicats intercommunaux ou EPCI, de la Région 

et de la Chambre de Commerce te d’Industrie dont dépend la commune d’implantation des 

éoliennes. Le taux communal d’imposition peut varier fortement d’une commune à l’autre. 

Pour celles sur lesquelles se trouvait un parc éolien entièrement monté à la mi-septembre, les 

taux variaient entre 20,11% et 10,50%. 

La base imposable se calcule en fonction des salaires et de la valeur locative des 

installations. Cette dernière varie notamment en fonction du montant de l’investissement de 

départ et de la période d’activité de l’entreprise. Chaque aérogénérateur étant considéré 

comme une installation à part entière chacun d’entre eux est soumis à la TP. 

La base imposable se calcule donc de la manière suivante : 

 

Valeur locative des immobilisations soumises ou non à la taxe foncière + 18% des salaires 
et rémunérations versées aux dirigeants – Abattement se montant à 16% de l’investissement 

initial 
 

Or, le montant de cette valeur locative (qui comprend actuellement 16% de 

l’investissement de départ) devrait significativement se réduire puisque les installations 

concourant à la diminution de la pollution atmosphérique et construites après le 1er janvier 

2002 ont vu leur valeur locative diminuer de 50%1. De plus, les salaires ne seront plus pris en 

compte à partir des impositions établies au titre de 2003. Cependant ce dernier point n’est pas 

très important pour les éoliennes puisque la main d’œuvre est rattachée à la société 

exploitante du parc et non aux aérogénérateurs se trouvant sur le parc. C’est à dire que si un 

                                                 
1 Ceci fait suite à l’entrée en vigueur de l’article 1518 A du Code Général des Impôts concernant les règles 
d’amortissement exceptionnel pour ces matériels. 
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développeur exploite 10 éoliennes sur une commune audoise sans main d’œuvre permanente 

sur place et que son agence est à Montpellier, la main-d’œuvre sera comprise dans le calcul de 

la TP de l’agence de Montpellier et non dans le calcul de la TP du parc situé dans l’Aude.  

 

La cotisation des entreprises est plafonnée à 3.5% de sa valeur ajoutée. Cette dernière 

se calcule en soustrayant les coûts d ‘entretien du parc au produit de la vente de l’électricité. 

L’éventuel manque à gagner pour les collectivités est alors compensé par l’Etat. 

 

Si le taux d’imposition, toutes collectivités confondues, est inférieur au taux moyen 

national qui était d’environ 24% en 2001, l’entreprise paie un complément allant dans un fond 

de péréquation. Par exemple les taux d’imposition pour 2002 sont les suivants : 

 

Région Languedoc-Roussillon : 2.31% 
Département de l’Aude : 11.48% 

CCI de Narbonne : 2.22% 
Commune de Port la Nouvelle : 14.52% 

Syndicats intercommunaux : 1.29% 
Taux d’imposition total pour Port la Nouvelle : 31.82% 

 

Si le taux d’imposition national moyen est resté autour de 24% en 2002, le 

développeur du parc de Port la Nouvelle ne paiera donc pas de supplément au fond de 

péréquation. 

 

En revanche, la somme touchée par la commune ou la communauté de communes est 

limitée par la règle de l’écrêtement. Celui-ci se produit si la base imposable divisée par le 

nombre d’habitants de la commune est supérieure à deux fois la moyenne nationale des bases 

par habitant. L’excédent qui n’est pas donné à la commune est alors reversé à un fond 

départemental de péréquation. Dans le cadre d’une commune ayant voté l’instauration d’une 

Taxe Professionnelle Unique (TPU) la commune sur laquelle se trouvent les éoliennes peut 

négocier de percevoir pleinement la TP, comme si elle ne faisait pas partie de la communauté 

de communes, pendant deux ou trois ans. C’est par exemple le cas de Treilles qui touchera 

pleinement la taxe rapportée par le parc éolien qu’elle abrite de 2003 à 2007. 

 

Il existe différentes exonérations temporaires pour les aérogénérateurs. Leur nature 

peut varier en fonction de la situation géographique des parcs, notamment du fait des 
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exonérations accordées aux entreprises s’installant dans des zones économiquement moins 

favorisées. Beaucoup de communes audoises se trouvant dans cette situation, il n’est pas rare 

que les parcs éoliens soient exonérés de TP durant les deux années suivant leur création mais 

ceci se décide au cas par cas, suivant l’avis des services fiscaux. 

 

Nous pouvons donc conclure que les TP générées par les éoliennes, basée 

principalement sur l’investissement, sont des sources de revenus non négligeables pour toutes 

les collectivités recevant des fonds grâce à elles. Mais, malgré les calculs précis servant à 

l’élaboration de la base d’imposition, les sommes en jeu sont très différentes d’un parc à 

l’autre comme le montre le tableau de la page 8. Lorsque l’on rapporte les sommes perçues au 

titre de la TP au nombre de mégawatts installés, les chiffres obtenus sont très variables et la 

variation du taux d’imposition ou la puissance de l’aérogénérateur ne suffisent pas à expliquer 

ce phénomène. Ce point mériterait une clarification de la part des services fiscaux. De plus, 

un document faisant la synthèse des sommes rapportées par les éoliennes via la TP dans 

l’Aude serait une bonne chose compte tenu de la difficulté à obtenir des chiffres dans 

certaines mairies. 

 

Taxe foncière : 
 L’article 1381-1° du Code Général des Impôts prévoit que sont soumis à la taxe 

foncière sur les propriétés bâties « les ouvrages présentant le caractère de véritables 

constructions » dont « les ouvrages servant de support aux moyens matériels d’exploitation ». 

La loi fournie notamment l’exemple des postes de transformation ou d’interconnexion d’EDF. 

Il est de plus stipulé que seul les ouvrages maçonnés sont soumis à la taxe à l’exclusion des 

matériels qu’ils supportent.  

 Donc, en ce qui concerne les parcs éoliens, sont soumis à la taxe sur les propriétés 

bâties les postes de transformation et les socles en béton qui supportent les aérogénérateurs. 

La somme à payer est alors évaluée en fonction des coûts de revient de ces biens portés au 

bilan. En d’autres termes la taxe foncière se calcule ici en fonction de l’investissement.  

 Les éoliennes, comme tout bâtiment industriel neuf, sont exonérées de taxe foncière 

pour deux ans. De plus, celles situées sur des terrains communaux ne paient pas cette taxe à la 

commune. En effet, les parcs jusque là installés dans l’Aude l’ont rarement été sur des terrains 

achetés par les développeurs. Or c’est au propriétaire de s’acquitter de cette taxe et non au 

locataire. Pour ceux qui la paient, elle semble être peu élevée puisque les socles en béton 
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occupent des surfaces peu importantes. Ils nécessitent toutefois une armature élaborée et un 

document synthétique sur ce point, similaire à celui sur la taxe professionnelle, serait très utile 

afin de clarifier la situation. 

 

Loyers : 
 Ils peuvent êtres fixes ou calculés selon la production, même si ce dernier cas est plus 

rare, du moins dans l’Aude. Il n’y a pas de règle précise à ce sujet et c’est au propriétaire du 

terrain de trouver un accord avec le développeur. Cependant, un bail type éolien devrait 

bientôt voir le jour pour les éoliennes se situant sur des terrains agricoles afin de garantir à 

chaque propriétaire les mêmes conditions et d’assurer notamment la remise en état du terrain 

après le démontage des aérogénérateurs. 

 Concernant les loyers fixes, ils varient entre 5 000 Frs et 10 000 Frs par an et par 

machine. Les éoliennes de Portel des Corbières représentent une exception car elles se situent 

sur un terrain appartenant aux châteaux de Lastours, qui ne perçoivent pas de loyer. En 

échange l’électricité est fournie gratuitement au C.A.T de Lastours. 

 Pour les terrains loués, un bail emphytéotique est utilisé et dure généralement 50 ou 99 

ans. La commune de Treilles, qui a concédé son terrain seulement pour 30 ans, est une 

exception, d’autant plus qu’il s’agit un bail à construction.. 

 

Conclusion : 
 Les retombées financières des éoliennes pour les communes, le département et les 

C.CI de l’Aude sont donc importantes et elles le resteront certainement, même après la baisse 

de la taxe professionnelle, à moins que les compensations versées par l’Etat ne soient 

diminuées.  

 Ces fonds permettent notamment aux petites communes de financer des 

investissements assez lourds comme ceux destinés à l’assainissement ou à la voirie. De plus, 

par le biais des communautés de communes, les communes situées autour de celle abritant le 

parc éolien bénéficient aussi de fonds supplémentaires. 

 Cependant, les arguments financiers avancés par les développeurs ne doivent pas 

affecter le jugement des maires. En effet, la tentation est grande d’implanter des éoliennes sur 

sa commune en faisant en sorte que les nuisances aillent aux communes voisines. Or, ces 

installations sont au contraire une occasion de développer un solide projet intercommunal 

basé sur le dialogue entre élus.  



Puissance installée
Totale Communale Taxe foncière Loyer Type de terrain sur la commune

Conilhac 1.5 mW

Escales X
Terrain nu 

communal pour 
99 ans

6 mW

Fitou Dans deux 
ans

500 000 à 
600 000 F 
dans 2 ans

X
10 000 F par 

an et par 
machine

Terrain nu 
communal pour 

50 ans
9.1 mW

Limousis 898 928 F en 
2000

325 546 F en 
2000

Terrain acheté 
par 

développeur
4.5 mW

Port la Nouvelle 2.2 mW

2001 506 463 F 207 624 F

Terrain 
communal 
concédé à 

Lafarge et loué

2002 465 727 F 189 096 F
par 

développeur

Portel des Corbières 
Projet 1

Aucune car 
site 

expérimental
X

Electricité Loué
100 kW

Portel des Corbières 
Projet 2 150 068 F 54 755 F gratuite aux châteaux 3.2 mW

Vergnet 45 848 F 16 729 F au C.A.T de de
Energies du midi 104 220 F 38 026 F Lastours Lastours

Roquetaillade Dans deux 
ans

Dans 2 ans, 
de 50 000 à 
80 000 F par 

an et par 
machine

Exonéré pour 
deux ans

Conpagnie du 
vent 

propriétaire, 
terrain agricole

5.28 mW

Sallèles Cabardés 615 937 F en 
2000

38 180 € en 
2001

Développeur 
propriétaire du 

terrain
3 mW

Sigean
Entre 400 
000 et 600 

000 F 
X

10 000 F par 
an et par 
machine

Terrain 
communal 6.6 mW

Treilles
Environ 12 
MF dans 2 

ans

Environ 1 MF 
à partir de 

2003
X

5 000 F par 
an et par 
machine

Terrain nu 
communal, 
concession 
pour 30 ans

20.8 mW

Tuchan Non exonéré X
0.6 c de F 
par kWh 
produit

Terrain nu 
communal loué 

pour 50 ans
3 mW, tranche 1

Taxe professionnelle

Résumé de l'impact financier des éoliennes pour les collectivités
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LES CONSEQUENCES POUR EDF ET RTE 

 
 Il convient tout d'abord de distinguer ces deux organismes. RTE (Réseau de 

Transport d'Electricité) est une entreprise autonome sur le plan de son management et 

de sa gestion par rapport à EDF. Créée le 1er juillet 2000 à la suite de la parution des 

directives européennes sur la libéralisation du marché de l'électricité, son but est de 

gérer les réseaux français haute-tension et très haute-tension. Ces derniers regroupent 

les lignes acheminant de l'électricité ayant une tension égale ou supérieure à 63000 

volts. 

 Etant donné que l'une des missions de cette entreprise est de planifier le 

développement et l'entretien du réseau qu'elle gère, c'est à elle qu'a été confiée la 

gestion de la liste des demandes de raccordement faites par les développeurs de projets 

éoliens et par tous les producteurs d'énergies renouvelables en général1. Cette gestion se 

fait en partenariat avec EDF pour plus de coordination. Il n'y a pas encore de retombées 

financières directes générées par le développement de l’énergie éolienne pour cette 

entreprise publique. 

 

 Les sommes liées au raccordement des parcs au réseau général sont, en 

revanche, très importantes. En effet, les éoliennes sont liées au réseau EDF par le biais 

d'une ligne électrique moyenne tension (20 000 Volts) enterrée et connectée à un poste 

de raccordement. Les parcs d’Escales-Conilhac et Tuchan sur lesquels nous reviendrons 

plus tard représentent une exception car, pour tous les autres parcs audois, l’entretien de 

la ligne a été confié à EDF par le développeur par le biais d’une concession. EDF se 

charge en outre d'effectuer les travaux nécessaires au niveau du poste, voire d'en 

construire un, comme à "Cabanes" Fitou, qui accueille le courant venu des parcs de 

Treilles et Fitou. Ceci explique les coûts de raccordement élevés pour ces parcs.  

La construction de la ligne en elle même est, soit confiée à des société agrées par 

EDF, soit directement à EDF en tant que maître d’ouvrage délégué, qui facture le coût 

de raccordement au développeur. Ce dernier est donc propriétaire de la ligne et il la 

concède à EDF. Le recours au raccordement direct sur des postes en 63 000 volts est 

plus rare car il coûte bien plus cher compte tenu des travaux nécessaires à la 

transformation du poste. De plus, le parc éolien ne doit pas être trop éloigné du point de 

                                                 
1 Voir schémas explicatifs page 12 
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raccordement car l’enfouissement d’une ligne coûte cher et au delà de 10 Km se posent 

des problèmes techniques. 

Le coût de raccordement n'est pas un forfait mais un calcul effectué selon les 

coûts "réels" engendrés par les travaux selon EDF Vallée d'Aude, c'est à dire qu'ils 

varient en fonction de la distance à parcourir, de la difficulté de l'enfouissement, des 

modifications à apporter au poste...  Quant à la maintenance effectuée par EDF, elle est 

facturée chaque année au développeur selon un forfait qui correspond à 5% du coût 

initial du raccordement au réseau.   

 

 Le tableau qui suit ne fait pas mention du parc d’Escales-Conilhac car ce dernier 

est directement connecté à une ligne moyenne tension de 63 000 Volts, contrairement 

aux autres. 

 

Tableau récapitulatif des coûts de raccordement en Euros pour les parcs reliés au 
réseau 20 000 Volts au 15 septembre 2002 

 

  

Poste de 
raccordement 

Distance par 
rapport au 

parc 
Prix du 

raccordement 
 Coût annuel de 
la maintenance 
facturé par EDF 

Part du 
raccordement dans 

l'investissement 
total 

Fitou "Cabanes" Fitou 3 Km 1 067 140 53 355   

Port la Nouvelle  - 
Sigean 

Port la Nouvelle 1 Km 762 245 38 110 8,42% 

Portel des 
Corbières projet 2 Châteaux de Lastours 577 780 28 965 13,53% 

Sallèles-Limousis Salsigne 2 Km 654 005 32 775 8,70% 
Roquetaillade Limoux   363 285 18 295 6,85% 
Treilles Tranche 1 "Cabanes" Fitou 8,8 Km 1 128 120 56 405 12,98% 
Tuchan Tautavel (P.O)   1 372 040 X  11,25% 
Total     5 924 615 227 905  
 
 
 Le tableau ci-dessus confirme le calcul précédemment établi par l'ADEME selon 

lequel le raccordement électrique représente en moyenne 10% de l'investissement total 

réalisé pour l'installation du parc, puisque cette moyenne est ici de 10.29%. Les sommes 

en jeu sont donc très importantes à tel point qu'une polémique surgit parfois2. Selon 

certains développeurs, EDF profiterait du raccordement pour facturer des travaux 

                                                 
2 Voir Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement, ministère de l’économie, des 
finances et de l’industrie,  Rapport du groupe de travail sur la rationalisation et la simplification des 
procédures applicables aux producteurs d’électricité à partir de sources d’énergie renouvelables, 3 avril 
2002, p26 
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